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Objet non reçu commandé sur xxxxxx

Par Ninie623, le 08/12/2015 à 21:34

Bonjour,

J'ai acheté un téléphone sur xxxxxx que je n'ai jamais reçu. Pauvre de moi j'ai payé par
virement bancaire. J'ai ouvert un litige etc... Et rien , xxxxxx ne peut rien faire. Et moi j'ai
perdu 190€.
Que puis je faire ?

Merci de m'aiguiller .

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


